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À PROPOS DE CE LIVRET 

Un problème majeur auquel sont confrontés les utilisateurs locaux des forêts est l'ignorance 

des lois existantes et des droits d'exploitation de la faune et d'autres ressources forestières. 

Comme toujours, la plupart des utilisateurs des forêts sont souvent acteurs et/ou victimes de 

délits contre la faune, la foresterie et la réglementation des pêches. Cette brochure présente 

ainsi certaines des lois fondamentales et les plus violées de la loi n ° 94/01 du 20 janvier 1994 

du Cameroun qui fixe les réglementations forestières, fauniques et halieutiques. Elle insiste 

sur l’aspect en relation avec la faune et met également en évidence les droits des utilisateurs 

forestiers à l’exploitation, en particulier dans les forêts de production. Elle prend présente 

ensuite des notes sur la legislation faunique au Cameroun rnettant une emphase sur une 

explication des lois les plus importantes, les sanctions y afferents, la procedure d’inculpation 

ainsi que les agents de l’états impliqués à différents niveaux. Il est prévu que la maîtrise de 

ces lois contribuera à édifier davantage les personnes qui dépendent des ressources forestières 

dans le paysage écologique du Mbam et Djérem en les éloignant des conflits avec les forces 

de l’ordre afin de contribuer à préserver ce qui reste de nos espèces dans le Parc National du 

Mbam et Djerem, tout en éloignant les utilisateurs des forêts des conflits avec les forces de 

l'ordre.  

LIMITES DE CE LIVRET 

Cette brochure a été adaptée de la loi N° 94/01 du 20 janvier 1994 et du décret N° 95/466/PM 

du 20 Juillet 95 fixant les modalities d’application du régime d’application des 

réglementations forestières, fauniques et halieutiques. Aux fins du présent document, l'accent 

sera mis sur les règlements régissant la foresterie avec un accent plus détaillé sur les 

règlements sur la faune. Les lois ont été extraites et adaptées en fonction de l'objectif et du 

contexte du scénario et de la population locale. Ainsi, cette brochure peut ne pas être 

exhaustive de toutes les lois.  
Les personnes intéressées qui souhaitent obtenir les versions originales de ces lois et décrets 

peuvent contacter le secrétariat ABOYERD à info@aboyerd.org 
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SECTION A 
EXTRAITS DE LA LOI N° 94/01 DU 20 JANVIER PORTANT REGIME DES 

FORETS, DE LA FAUNE ET DU DECRET N° 95/466/PM DU 20 JUILLET 95 

FIXANT LES MODALITÉS D’APPLICATION DU REGIME DE LA FAUNE. 
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TEXTES APPLICABLES A LA PROTECTION DES ESPECES FAUNIQUES RARES 

OU MENACEES DE DISPARITION 

Cinq textes réglementent la protection des espèces animales au Cameroun : 

 La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menacées d’extinction (CITES). 

 La loi N° 94/01 du 20 Janvier portant régime des forêts, de la faune et de la pêche. 

 Le décret N° 95/466/PM du 20 Juillet 95 fixant les modalities d’application du régime 

de la faune. 

 Arrêté n°0648/MINFOF du 18 décembre 2006 fixant la liste des animaux des classes 

de protection A, B, C. 

 Arrêté n°0649/MINFOF du 18 décembre 2006 portant répartition des espèces de la 

faune en groupe de protection et fixant les latitudes d’abattage par type de permis 

sportif de chasse. 

 Arrêté N° 0053/MINFOF du 1er Avril 2020 fixant les modalités de répartition des 

espèces en classes de protection. 

Mais ceux étudiés ci-dessous concernent la loi de 94, le décret de 95 et la répartition des 

espèces 

I. EXTRAIT DE LA LOI N° 94/01 DU 20 JANVIER PORTANT REGIME 

DES FORETS, DE LA FAUNE. 

Article 78 :  (1) Les espèces animales vivants sur le territoire national sont réparties en trois 

classe de protection A, B, C, selon des modalités fixées par arrêté du ministre 

chargé de la faune. 

(2) Sous réserve des dispositions des Articles 82 et 83 de la présente loi, les 

espèces de la classe A sont intégralement protégées et ne peuvent, en aucun 

cas, être abattues. Toutefois leur capture ou détention est subordonnée à 

l'obtention d'une autorisation délivrée par l'administration chargée de la faune. 

Article 82 :  Lorsque certains animaux constituent un danger pour les personnes et/ou les 

biens ou sont de nature à leur causer des dommages, l'administration chargée 

de la faune peut faire procéder à des battues contrôlées suivant des modalités 

fixées par arrêté du Ministre chargé de la faune. 

Article 83 :  (1) Nul ne peut être sanctionné pour fait d'acte de chasse d'un animal protégé, 

commis dans la nécessité immédiate de sa défense, de celle de son cheptel 

domestique et/ou de celle de ses cultures. 
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(2) La preuve de la légitime défense doit être fournie dans un délai de soixante 

douze (72) heures au responsable de l'administration chargé de la faune le plus 

proche. 

Article 97 :  Constituent des trophées : 

 les pointes, carcasses, crânes et dents des animaux ; 

 les queues d'éléphants ou girafes ; 

 les peaux, les sabots ou pieds ;les cornes et les plumes ; 

 ainsi que toute partie de l'animal susceptible d'intéresser le détenteur. 

Article 98 :  (1) La détention et la circulation à l'intérieur du territoire national d'animaux 

protégés vivants, de leurs dépouilles ou de leurs trophées, sont subordonnées à 

l'obtention d'un certificat d'origine délivré par l'administration chargée de la faune. 

(2) Le certificat d'origine indique les caractéristiques des animaux et les 

spécifications des trophées permettant d'identifier les produits en circulation. 

(3) L'exportation d'animaux sauvages, de leurs dépouilles ou de leurs trophées 

bruts ou travaillés est soumise à la présentation d'un certificate d'origine et d'une 

autorisation d’exportation délivrée par l'administration chargée de la faune. 

Article 100 :  (1) La transformation de l’ivoire dans l’artisanat local et la detention de 

l’ivoire travaillé à des fins commerciales sont subordonnées à l’obtention d’un permis délivré 

par l’administration chargée de la faune, dans des conditions fixées par arrêté du ministre 

chargé de la faune. 

(2) Elle donne lieu au paiement des droits dont le montant est fixé par la loi 

des finances. 

Article 101 :  (1) Toute personne trouvée, en tous temps et en tous lieux, en possession de 

tout ou partie d'un animal protégé de la classe A ou B, définies à l'Article 78 

de la présente loi, vivant ou mort, est repute l'avoir capturé ou tué. 

Article 141 :  (1) Sans préjudice des prérogatives reconnues au ministère public et aux 

officiers de police judiciaire à compétence générale, les agents assermentés des 

administrations chargées des forêts, de la faune et de la pêche, dans l'intérêt de l'Etat, 

des communes, des communautés ou des particuliers sont chargés de la recherche, de 

la constatation et des poursuites en répression des infractions commises en matière de 

forêt, de la faune et de la pêche, selon le cas. 

(2) Les agents visés à l'alinéa (1) ci-dessus prêtent serment devant le tribunal 

compétent à la requête de l'administration intéressée, suivant des modalités 

fixées par décret. 
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Article 142 :  (1) Les agents assermentés des administrations chargés des forêts, de la faune 

et de la pêche et les agents assermentés de la marine marchande sont des 

officiers de police judiciaire à compétence special en matière de forêt, de 

faune et de pêche selon le cas. Ils procèdent, sans préjudice des compétences 

reconnues aux officiers de police judiciaire à compétence générale, à la 

constatation des faits, à la saisie des produits indûment récoltés et es objets 

ayant servi à la commission de l'infraction, et dressent procès-verbal. Ce 

procès-verbal est dispense des formalités de timbre et d'enregistrement. 

(2) Le procès-verbal rédigé et signé par l'agent assermenté fait foi des 

constatations matérielles qu'il relate jusqu'à inscription de faux. 

(3) Les agents assermentés procèdent à l'interpellation et à l'identification 

immédiate de tout contrevenant pris en flagrant délit. Ils peuvent, dans 

l'exercice de leurs fonctions : 

- requérir la force publique pour la recherche et la saisie des produits exploités 

ou vendus frauduleusement ou circulant en fraude ou pour obtenir 

l'identification du contrevenant ; 

- visiter les trains, bateaux, véhicules, aéronefs ou tout autre moyen 

susceptible de transporter lesdits produits ; 

- s'introduire de jour, après consultation des autorités coutumières locales, 

dans les maisons et les enclos , en cas de flagrant délit ; 

- exercer un droit de poursuite à l'encontre des contrevenants. 

(4) dans l'exercice de leurs fonctions, les agents assermentés sont tenus de se 

munir de leur carte professionnelle. 

Article 143 :  (1) Les agents assermentés des administrations chargées des forêts, de la faune 

et de la pêche et de la marine marchande et les officiers de police judiciaire à 

compétence générale adressent immédiatement leurs procès-verbaux aux 

responsables hiérarchiques des administrations chargées des forêts, de la faune 

et de la pêche, selon le cas. 

(2) L'agent ayant dressé le procès-verbal ou, le cas échéant, le responsible 

destinataire du procès-verbal, peut imposer au contrevenant le paiement d'un 

cautionnement contre récépissé. Ce cautionnement est fixé par les 

administrations chargées des forêts, de la faune et de la pêche. 

(3) Le montant du cautionnement perçu est reversé dans les quarante huit (48) 

heures au Trésor Public. Ces sommes viennent de plein droit en déduction des 
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amendes et frais de justice ; en cas d'acquittement, le tribunal en ordonne la 

restitution. 

Article 147 :  En l'absence de transaction ou en cas de non exécution de celle-ci, et après 

mise en demeure préalablement notifiée au contrevenant, l'action publique est 

mise en mouvement dans un délai de soixante douze (72) heures sur la 

demande des administrations chargées, selon le cas, des forêts, de la faune et 

de la pêche, partie au procès. A cet effet, elles ont compétence pour : 

- faire citer aux frais du Trésor Public tout contrevenant devant la jurisdiction 

compétente ; 

- déposer leurs mémoires et conclusions et faire toutes observations qu'elles 

estiment utiles à la sauvegarde de leurs intérêts ; leurs représentants siègent à 

la suite du Procureur de la république, en uniforme et découverts, la parole ne 

peut leur être refusée ; 

- exercer les voies de recours ouvertes par la loi conformément aux règles de 

droit commun avec les mêmes effets que les recours exercés par le ministère 

public. 

Article 148 :  Le tribunal compétent peut ordonner la confiscation des produits forestiers, 

des engins ou animaux saisis. 

Dans ce cas : 

-  Les armes sont remises au chef de circonscription administrative ; 

-  Les produits forestiers, les véhicules, embarcations, engins ou animaux sont vendus 

aux enchères publiques ou de gré à gré en l’absence d’adjudicataire. L e produit de la vente 

est reversé au trésor public dans les 48 heures. 

Article 150 :  (1) Est pénalement responsable et passible des peines prévues à cet effet toute 

personne physique ou morale qui contrevient aux dispositions de la présente 

Loi et des textes réglementaires pris pour son application. 

(2) Les complices, ou tous ceux ayant participé d’une manière ou d’une autre à 

l’infraction, sont passibles des mêmes peines que l’auteur de la dite infraction. 

Article 155 :  Est puni d'une amende de 50.000 à 200.000 francs CFA et d'un 

emprisonnement de vingt (20) jours à deux (2) mois ou de l'une seulement de 

ces peines, l'auteur de l'une des infractions suivantes : 

- la violation des normes relatives à l'exploitation des produits forestiers 

spéciaux prévus à l'Article 9 (2) ci-dessus ; 
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- l'importation ou l'exportation non autorisée de matériel génétique à but 

lucratif, telle que prévue à l'Article 13 ci-dessus ; 

- l'exploitation par permis, dans une forêt du domaine national, de produits 

forestiers non autorisés, ou au-delà des limites du volume attribué et/ou de la 

période accordée, en violation de l'Article 56 cidessus, sans préjudice des 

dommages et intérêts sur les bois exploités tels que prévus par l'Article 159 ci-

dessous ; 

- le transfert ou la cession d'un permis d'exploitation, en violation des Article s 

42 (2) et 60 ci-dessus ; 

- la violation de l'Article 42 ci-dessus par un bénéficiaire d'un titre 

d'exploitation qui fait obstacle à l'exploitation des produits nonmentionnés 

dans son titre d'exploitation ; 

- l'abattage sans autorisation, d'arbres protégés, en violation de l'Article 43 ci-

dessus, sans préjudice des dommages et intérêts des bois exploités, tel que 

prévus par l'Article 159 ci-dessus ; 

- l'absence de preuve de légitime défense dans les délais fixés à l'Article 83 (2) 

ci-dessus ; 

- la violation des dispositions en matière de chasse prévue aux Article 87, 90, 

91, 93, 98, 99, 100, 101 et 103 ci-dessus ; 

- la chasse sans licence ou permis, ou le dépassement de la latitude d'abattage ; 

- la violation des disposition en matière de pêche prévues par les Article 116, 

117, 125, 127 f), g)), h), i), l), 129, 130, 134 et 137 de la présente loi. 

Article 158 :  Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un 

emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans ou de l'une seulement de ces 

peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : 

- la falsification ou la fraude sur tout document émis par les administrations 

chargées des forêts, de la faune et de la pêche, selon le cas ; 

- l'abattage ou la capture d'animaux protégés, soit pendant les périodes de 

fermeture de la chasse, soit dans les zones interdites ou fermées à la chasse. 

Article 162 : (1) Les peines prévues aux Articles 154 à 160 ci-dessus sont 

applicables sans préjudice des confiscations, restitutions, dommages et intérêts 

et remises en état des lieux. 

(2) Elles sont doublées : 
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- en cas de récidive, ou si les infractions correspondantes sont commises par 

les agents assermentés des administrations compétentes, ou par les offic iers de 

police judiciaire à compétence générale ou avec complicité, sans préjudice des 

sanctions administratives et disciplinaires ; 

- pour toute chasse à l'aide de produits chimiques ou toxiques ; 

- pour toute violation de barrière de contrôle forestier ; 

- en cas de délit de fuite ou de refus d'obtempérer aux injonctions des agents 

commis au contrôle. 

(3) Pour les infractions prévues aux Articles 157, 159 ci-dessus, le juge peut, 

sans préjudice des sanctions prévues par la présente loi, prononcer ; pour une 

durée qu'il fixe, l'incapacité pour le contrevenant d'être élu aux chambres 

consulaires et aux juridictions du droit du travail et du droit social jusqu'à la 

levée de cette incapacité. 

II. EXTRAITS DU DECRET N° 95/466/PM DU 20 JUILLET 95 FIXANT LES 

MODALITÉS D’APPLICATION DU REGIME DE LA FAUNE. 

(Confère annexe pour le texte integral) 

ARTICLE premier.- 

Le présent décret porte application de la loi n° 94-01 du 20 janvier 1994 portant régime des 

forêts, de la faune et de la pêche, ci-après désignée la " Loi ", notamment en son titre IV 

relatif à la faune. 

ARTICLE 2 : Pour l'application de la loi et du présent décret, les définitions ci- après 

sont admises :  

(1) Une aire protégée : une zone géographiquement délimitée et gérée en vue d'atteindre des 

objectifs spécifiques de conservation et de développement durables d'une ou de plusieurs 

ressources données. Tout projet notamment industriel, minier, agro - sylvo – pastoral 

susceptible d'affecter l'objectif de conservation d'une aire protégée doit être assorti d'une 

étude d'impact sur l'environnement. L'administration chargée de la faune est de droit membre 

de toute commission ou de tout organe chargé de cette étude d'impact. 

(17) Une transaction : un acte par lequel l'auteur d'une infraction en matière de faune 

commise dans une zone banale ou une zone cynégétique manifeste sa volonté de réparer le 

préjudice par le paiement de certains droits. 
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La transaction, lorsqu'elle est acceptée par l'administration chargée de la faune, éteint l'action 

publique. 

ARTICLE 3 : (1) Au sens de la loi et du présent décret, est considérée comme zone 

cynégétique : toute aire protégée réservée à la chasse, gérée par l'administration chargée de la 

faune, une personne physique ou morale, une collectivité publique locale, et dans laquelle 

tout acte de chasse est subordonné au paiement d'un droit fixé par la loi des finances. Aucun 

acte de chasse ne peut y être perpétré contre les espèces intégralement protégées 

ARTICLE 12 : (1) Toute battue doit être, au préalable, autorisée par l’administration charger 

de la faune. 

(2) Elle intervient, soit sur l'initiative de l'administration charge de la faune, en 

cas de menace ou dans les cadre de préventions, soit à la demande des populations 

concernées. 

(3) Toute demande de battue est adressée au responsable provincial de 

l'administration chargée de la faune qui, sur la base d'une enquête préalable, autorise 

la poursuite, le refoulement ou l'abattage des animaux ayant causé des dommages ou 

susceptibles d'en causer, à l'exclusion de ceux de la classe A dont l'abattage ne peut 

être autorisé que par le ministre de la faune. 

(4) Les battues sont conduites par les préposés de l'administration chargée de 

la faune. Celle-ci peut requérir le concours de chasseurs bénévoles détenteurs d'un 

permis réglementaire. 

ARTICLE 42 : Les animaux de la classe A ne peuvent être capturés qu'après autorisation 

exceptionnelle et préalable du ministre chargé de la faune. 

ARTICLE 62 : (1) La viande provenant des animaux abattus par suite de battues 

administratives ou pour nécessité de défense revient aux populations victimes et, en partie, 

aux chasseurs bénévoles. 

       (2) Les trophées des animaux prévus au (1) ci-dessus reviennent à 

l'administration chargée de la faune. Toutefois, lorsque la battue est faite par 

un chasseur bénévole détenteur d'un permis de chasse, il peut prétendre aux 

trophées, sous réserve qu'il s'acquitte des redevances y afférentes. 

ARTICLE 64 : Conformément à l'article 98 de la loi : 
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1) La détention et la circulation à l'intérieur du territoire national protégés vivants, de leurs 

dépouilles ou de leurs trophées sont subordonnées à la détention d'un certificat d'origine 

délivré par l'administration chargée de la faune. 

2) L'exploitation d'animaux sauvages, de leurs dépouilles ou leurs trophées sont 

subordonnées à la détention d'un certificat d'origine délivré par l'administration chargée de la 

faune, dans le respect de la loi et des conventions internationales y afférentes en vigueur. 

ARTICLE 68 : (1) Le contrôle et le suivi des activités fauniques sont assurés par le 

personnel de l'administration chargée de la faune, suivant des modalités fixées par arrêté du 

ministre chargé de la faune. 

(2) Le personnel de l'administration chargée de la faune qui assure le contrôle 

et le suivi des activités fauniques est astreint au port d'armes et d'uniformes et à des 

règles de discipline, tels que fixés par les textes particuliers. 

ARTICLE 69 : (1) Conformément aux dispositions des articles 141 et 142 de la loi, les 

agents assermentés de l'administration chargée de la faune ont la qualité d'officier de police 

judiciaire à compétence special. 

ARTICLE 70 : (1) Tout procès verbal d'infraction en matière de faune doit comporter les 

indications suivantes : 

 La date du constat en toute lettre ; 

 L'identité complète de l'agent verbalisateur assermenté et l'indication de sa qualité, de 

sa fonction et du lieu de son service ; 

 La date, l'heure et le lieu de l'infraction ; 

 L'identité complète du contrevenant et la description détaillée des moyens qu'il a 

utilisés ; 

 L'identification détaillée des témoins, des déclarations et leurs signatures ou, 

éventuellement, la mention de leur refus de signer ; 

 La nature de l'infraction ; 

 Les références aux articles des lois et règlements interdisant et / ou réprimant l'acte 

commis ; 

 La mention des produits et engins saisis et le lieu de leur garde ; 

 Toutes autres mentions utiles. 
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(2) Le procès verbal clos reçoit un numéro d'ordre spécial ouvert à cet effet 

dans les services de l'administration locale concernée. Il est envoyé dans les 48 heures 

au responsable compétent de l'administration chargée de la faune. 

ARTICLE 78 : (1) Le bénéfice de la transaction est sollicité par le contrevenant. 

(2) La transaction doit être signée conjointement par le responsible 

compétent de l'administration chargée de la faune et le contrevenant. Elle est 

enregistrée aux frais du contrevenant et précise les modalités et le délai- limite retenus 

pour son règlement. Ce délai ne peut, en aucun cas, excéder trois (3) mois. 

(3) Toute transaction, même déjà exécutée, conclue en violation des 

dispositions prévues à l'article 77 ci-dessus, est de plein droit nulle et de nul effet. Le 

ministre chargé de la faune peut notifier, à tout moment, cette nullité de plein droit au 

contrevenant. 

(4) Le ministre chargé de la faune peut proposer des clauses de la transaction 

si celle-ci n'a pas encore été exécutée. 

(5) Aucune transaction n'est admise : 

1) Pour une infraction commise dans les aires protégées ; 

2) En cas d'abattage d'un animal intégralement protégé ; 

3) En cas de récidive ; 

4)  En cas de pollution des eaux par empoisonnement. 

 

III. Répartition des animaux dans les différentes classes de 

protection 

La répartition des espèces en classe au Cameroun est régit par deux (02) textes à savoir : 

 L’arrêté n°0648/MINFOF du 18 décembre 2006 fixant la liste des animaux des 

classes de protection A, B, C. 

 L’arrêté N° 0053/MINFOF du 1er Avril 2020 fixant les modalités de répartition des 

espèces en classes de protection. 

Le document ci-dessous donne la liste de répartition des espèces dans les différentes classes 

au Cameroun :  
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A. Les animaux de la classe A 

1. Les mammifères 
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Les mammifères aquatiques 

 

 

 

2. Les oiseaux de classe A 

 



16 
 

 

 

 



17 
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3. Les reptiles 

 

4. Les batraciens 
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B. Les animaux de la classe B 

1. Les mammifères 

a) Les grands mammifères 
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b) Les petits mammifères 
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c) Les mammifères aquatiques 

 

2. Les oiseaux de la classe B 
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3. Les reptiles 
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4. Les batraciens 
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C. Les animaux de la classe C 

 
Conformément aux dispositions des arrêtés n°0648/MINFOF du 18 décembre 2006 et N° 

0053/MINFOF du 1er Avril 2020 fixant la liste des animaux des classes de protection A, B, C, 

la classe C comprend les mammifères, reptiles et batraciens autres que celles des classes A et 

B et les oiseaux de l’annexe III de la CITES. Ces espèces sont partiellement protégées, leur 

capture et leur abattage sont réglementés afin de maintenir la dynamique de leurs populations. 
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SECTION B 

La législation faunique camerounaise comme 

un outil de protection des espèces animals 

menacées d’extinction au Cameroun : Notes sur 

la protection légale des animaux au Cameroun 

 

 

 

 

Texte adapté de 

 

Robinson DJEUKAM 
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I. Les principaux textes applicables 

 Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction (CITES) ; 

 Loi n° 94/01 du 20 janvier 1994 portant Régime des Forêts, de la Faune et la Pêche. 

Dans tout ce qui va suivre, nous y ferons référence en tant que « la Loi » ; 

 Décret n° 95/466/PM du 20 juillet 1995 fixant les modalités d’application du régime 

de la Faune. Nous y ferons référence en tant que « le Décret » ; 

 Arrêté n° 0648/MINFOF du 18 décembre 2006 fixant la liste des animaux des classes 

de protection A, B, C. Nous y ferons référence en tant que « l’Arrêté » ; 

 Arrêté n° 0649/MINFOF du 18 décembre 2006 portant répartition des espèces de la 

faune en groupes de protection et fixant les latitudes d’abattage par type de permis 

sportif de chasse. 

II. Les espèces concernées 

Les animaux sont regroupés en trois classes : A, B, et C, lesquelles sont prévues par les 

articles 2, 3, 4 de l’Arrêté du 18 Décembre 2006. 

Article 78 : (1) Les espèces animales vivant sur le territoire national sont reparties en trois 

classes de protection A, B, et C, selon des modalités fixées par arrêté du ministre en charge 

de la Faune. 

(2) Sous réserve des dispositions des articles 82 et 83 de la présente loi, les espèces de la 

classe A sont intégralement protégées et ne peuvent en aucun cas être abattues. 

Toutefois, leur capture ou détention est subordonnée à l’obtention d’une autorisation délivrée 

par l’Administration chargée de la Faune. 

(3) Les espèces de la classe B bénéficient d’une protection, elles peuvent être chassées, 

capturées ou abattues après obtention d’un permis de chasse. 

(4) Les espèces de la classe C sont partiellement protégées. Leur capture et leur 

abattage sont réglementés suivant des modalités fixées par arrêté du ministre en charge de la 

Faune. 

Quelques commentaires : 

 La liste est périodiquement révisée par le Ministre en charge de la faune pour tenir 

compte des fluctuations dans les différentes populations animales ; 

 Seuls les éléphants les plus jeunes (pointe de moins de cinq kilogrammes) sont 

concernés par la classe A. Les plus âgés relèvent de la classe B ; 
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 Dans tous les cas où quelqu’un est trouvé en possession de la viande d’éléphant, c’est 

à lui qu’il revient de prouver, le cas échéant, que l’éléphant concerné avait des pointes 

pesant chacune plus de 5 kilogrammes ; 

 La liste est jointe en annexe de ce document. 

III. Les règles de fond relatives à leur protection 

A – Leur soumission au degré le plus élevé de protection 

Il résulte de leur appartenance à la classe A de protection : 

1- Le principe de l’interdiction de leur abattage 

 Loi, art. 78(2) : 

« Sous réserve des dispositions des articles 82 et 83 de la présente loi, les espèces de la 

classe A sont intégralement protégées et ne peuvent en aucun cas être abattues » 

 Décret, art. 3(1) in fine : 

« Au sens de la loi et du présent décret, est considérée comme : 

1) Zone cynégétique : toute aire protégée réservée à la chasse, gérée par l'administration 

chargée de la faune, une personne physique ou morale, une collectivité publique locale, et 

dans laquelle tout acte de chasse est subordonné au paiement d'un droit fixé par la loi des 

finances. 

Aucun acte de chasse ne peut y être perpétré contre les espèces intégralement protégées ». 

2- Les dérogations qui y sont apportées 

L’abattage des animaux de la classe A est autorisé : 

 Dans les cas d’ouverture des battues administratives (Loi, art. 82 ; Décret, art. 12) 

Loi, art. 82 « Lorsque certains animaux constituent un danger pour les personnes et ou les 

biens ou sont de nature à leur causer des dommages, l'administration chargée de la faune 

peut faire procéder à des battues contrôlées suivant des modalités fixées par arrêté du 

ministre chargé de la faune ». 

Décret, art. 12 « (1) Toute battue doit être, au préalable, autorisée par l'administration 

chargée de la faune. 

(2) Elle intervient, soit sur l'initiative de l'administration charge de la faune, en cas 

de menace ou dans le cadre de préventions, soit à la demande des populations concernées. 
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(3) Toute demande de battue est adressée au responsable regional de l'administration 

chargée de la faune qui, sur la base sur une enquête préalable, autorise la poursuite, le 

refoulement ou l'abattage des animaux ayant causé des dommages ou susceptibles d'en 

causer, à l'excption de ceux de la classe A dont l'abattage ne peut être autorisé 

que par le Ministre de la faune. 

(4) Les battues sont conduites par les préposés de l'administration chargée de la faune. 

Celle-ci peut requérir le concours de chasseurs bénévoles détenteurs d'un permis 

réglementaire. 

 

 En cas de légitime défense (Loi, art. 83 ; Décret, art. 13) 

 

 Loi, art. 83 «(1) Nul ne peut être sanctionné pour fait d'acte de chasse d'un animal 

protégé, commis dans la nécessité immédiate de sa défense, de celle de son cheptel 

domestique et/ou de celle de ses cultures. 

(2) La preuve de la légitime défense doit être fournie dans un délai de soixante 

douze (72) heures au responsable de l'administration chargé de la faune le plus 

proche ». 

 Décret, art. 13 « (1) Conformément à l'article 83 de la loi, nul ne peut être 

sanctionné pour fait d'acte de chasse d'un animal protégé, commis dans la nécessité 

immédiate de sa défense, de celle de son cheptel domestique et/ou de celle de ses 

cultures. 

La preuve de la légitime défense doit être fournie dans un délai de soixante douze 

(72) heures au responsable de l'administration chargé de la faune le plus proche. » 

3- La réglementation de leur capture 

Aux termes de l’article 42 du Décret, les animaux de la classe A ne peuvent être capturés 

qu’après autorisation exceptionnelle et préalable du Ministre en charge de la Faune. 

 Décret, Art. 42 « les animaux de la classe A ne peuvent être capturés qu’après 

autorisation exceptionnelle et préalable du Ministre en charge de la Faune ». 

4- La réglementation de leur détention et de leur circulation 

Les dépouilles ou les trophées (l’article 97 énumère les trophées) des animaux de la classe A 

peuvent être légalement détenus s’ils ont été abattus par suite de battues administratives ou 
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pour nécessité de défense. Dans ces cas, la viande revient aux populations victimes et en 

partie aux chasseurs bénévoles. 

Quant aux trophées, ils reviennent à l’administration chargée de la faune qui procède 

à leur vente. Sauf dans les cas où un chasseur bénévole détenteur d’un permis de chasse 

participe à une battue administrative, ce chasseur peut prétendre aux trophées, sous réserve 

qu’il s’acquitte des redevances y afférentes (Loi, art. 82 à 84 ; Décret, art. 62) 

Les animaux vivants de la classe A peuvent être légalement capturés et détenus après 

autorisation du Ministre en charge de la faune (Décret, art. 42). 

Loi, art. 97 : « Constituent des trophées : 

 Les pointes, les carcasses, crânes et dents d'animaux ; 

 Les queues d'éléphants ou girafes ; 

 Les peaux, les sabots ou pieds ; 

 Les cornes et les plumes ; 

 Ainsi que toute partie de l'animal susceptible d'intéresser le détenteur ». 

La circulation à l’intérieur du territoire national avec les animaux vivants visés ci-dessus, 

leurs dépouilles ou leurs trophées, est subordonnée à la détention d’un certificat d’origine 

delivré par l’administration en charge de la faune. 

Le certificat d’origine doit être transmis à tous les détenteurs successifs des animaux vivants, 

dépouilles ou trophées concernés. Il indique les caractéristiques des animaux et les 

spécifications des trophées permettant d’identifier les produits en circulation (Loi, art. 98 ; 

Décret, art. 64). 

 Loi, art. 98 : « (1) La détention et la circulation à l'intérieur du territoire national 

d'animaux protégés vivants, de leurs dépouilles ou de leurs trophées, sont 

subordonnées à l'obtention d'un certificat d'origine délivré par l'administration 

chargée de la faune. 

(2) Le certificat d'origine indique les caractéristiques des animaux et les 

spécifications des trophées permettant d’identifier les produits en circulation. 

(3) L'exportation des animaux sauvages, de leurs dépouilles ou de leurs 

trophées bruts ou travaillés est soumise à la présentation d'un certificat d'origine et 

d'une autorisation d'exportation délivrés par l'administration chargée de la faune ». 

 Décret, art. 64 : « Conformément à l'article 98 de la loi : 



33 
 

(1) La détention et la circulation à l'intérieur du territoire national d’animaux 

protégés vivants, de leurs dépouilles ou de leurs trophées sont subordonnées à la 

détention d'un certificat d'origine délivré par l'administration chargée de la faune. 

(2) L'exploitation d'animaux sauvages, de leurs dépouilles ou leurs trophées 

sont subordonnées à la détention d'un certificate d'origine délivré par 

l'administration chargée de la faune, dans le respect de la loi et des conventions 

internationales y afférentes en vigueur ». 

Pour les cas de transformation d’ivoire en objets d’artisanat, une autre condition s’ajoute à 

celle de détention obligatoire d’un certificat d’origine. 

Loi, Article 100 : (1) La transformation de l’ivoire dans l’artisanat local et la détention de 

l’ivoire travaillé à des fins commerciales sont subordonnées à l’obtention d’un permis délivré 

par l’administration chargée de la faune, dans des conditions fixées par arrête du Ministre 

chargé de la faune. 

(2) Elle donne lieu au paiement des droits dont le montant est fixe par la loi 

des finances. 

5- La responsabilité légale pour l’abattage des espèces protégées  

La menace posée sur la survie des espèces protégées ne se limite pas seulement à 

l’acte de l’abattage en soi. Elle se situe également au niveau du commerce – la chaîne 

commerciale qui est générée principalement par des marchands qui ne sont pas impliqués 

dans l’abattage. 

Pour faire face à ce problème, le législateur a ajouté une partie spéciale qui étend la 

responsabilité légale de l’abattage d’un animal protégé à tous les acteurs de la chaîne 

commerciale. 

En l’absence de certificat d’origine, toute personne trouvée en possession de tout ou 

partie d’un animal de la classe A est réputée l’avoir capturé ou tué et punie à ce titre. 

 Loi, art. 101(1) : « Toute personne trouvée, en tous temps ou en tous lieux, en 

possession de tout ou partie d'un animal protégé de la classe A ou B, définies 

à l'article 78 de la présente loi, vivant ou mort, est reputée l'avoir capturé ou 

tué ». 
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6 – La Responsabilité 

L’article 150 de la loi étend la responsabilité légale aux complices, fussent-ils personnes 

physiques ou morales. 

 Article 150 : (1) « Est pénalement responsable et passible des peines prévues à cet 

effet toute personne physique ou morale qui contrevient aux dispositions de la 

présente loi et des textes réglementaires pris pour son application. 

(2) Les complices, ou tous ceux ayant participé d’une manière ou d’une autre 

à l’infraction, sont passibles des mêmes peines que l’auteur de ladite infraction. 

A noter donc, l’importance de dresser des procès verbaux contre des sociétés de 

transport et autres opérateurs qui faciliteront une infraction. 

B- La prévision des infractions et sanctions 

Deux principaux articles de la Loi prévoient des sanctions pour les infractions concernant les 

espèces protégées. Il est important de comprendre ou d’appliquer chacune de ces sanctions. 

Loi, article 155 : 

Sanction : Une amende de 50.000 à 200.000 Francs CFA et/ou un emprisonnement de 

vingt jours à deux mois. 

Elle s’applique dans les cas suivants : 

a) Absence de preuve de légitime défense dans les 72 heures de l’abattage ; 

b) Détention et circulation à l’intérieur du territoire national d’animaux protégés 

vivants, de leurs dépouilles ou de leurs trophées, sans certificate d’origine ; 

c) Contraventions aux dispositions sur la chasse comme prévues aux articles 87, 

90, 91, 93, 98, 101 et 103 ci dessus ; 

d) La chasse sans permis ou licence, ou excédant la limite d’abattage. 

Loi, article 158 : 

Sanction : amende de 3 000 000 à 10 000 000 FCFA et/ou emprisonnement d’un à trois 

ans ou de l’une de ces peines, l’auteur de l’une des infractions suivantes : 

a) La falsification ou la fraude sur un certificat d’origine ou une autorisation de capture ; 

b) L’abattage ou la capture des animaux protégés, soit pendant les périodes de fermeture 

de la chasse, soit dans les zones interdites ou fermées à la chasse. 

NB : Les éléments constitutifs de cette infraction sont toujours réunis en cas d’abattage des 

animaux de la classe A dans la mesure où pour ceux-ci, la loi ne prévoit ni de période, ni de 

zone de chasse. 
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Donc dans les cas concernant les animaux de la classe A, il est attendu que l’article 158 

soit appliqué et non l’article 155. 

Conformément à l’article 162 de la Loi, les peines ci-dessus sont applicables sans préjudice 

des confiscations, restitutions, dommages et intérêts.  

Elles sont doublées : 

 en cas de récidive ou si les infractions correspondantes sont commises par des agents 

assermentés de l’administration en charge de la faune ou par des officiers de police 

judiciaire (OPJ) à compétence générale ou avec la complicité de ceux-ci, sans 

préjudice des sanctions administratives et disciplinaires ; 

 en cas de délit de fuite ou de refus d’obtempérer aux injonctions des agents de 

contrôle. 

IV- Les règles de procédure applicables à leur protection 

A- La recherche et la constatation des infractions 

1- Les autorités compétentes (Loi, art. 141 et 142 ; Décret, art. 68 et 69) 

a) OPJ à compétence générale (police et gendarmerie) 

b) OPJ à compétence spéciale (agents assermentés de l’administration en charge de la 

faune) 

2- Le contenu des PV de constatation d’infraction 

 Décret, art. 70(1) : « Tout procès verbal d'infraction en matière de faune doit 

comporter les indications suivantes : 

 La date du constat en toute lettre ; 

 L'identité complète de l'agent verbalisateur assermenté et l'indication de sa qualité, 

de sa fonction et du lieu de son service ; 

 La date, l'heure et le lieu de l'infraction ; 

 L'identité complète du contrevenant et la description détaillée des moyens qu'il a 

utilisés ; 

 L'identification détaillée des témoins, des déclarations et leurs signatures ou, 

éventuellement, la mention de leur refus de signer ; 

 La nature de l'infraction ; 

 Les références aux articles des lois et règlements interdisant et /ou réprimant l'acte 

commis ; 

 La mention des produits et engins saisis et le lieu de leur garde ; 



36 
 

 Toutes autres mentions utiles ». 

B- La poursuite 

1- L’initiative du Procureur de la République 

Voir ses attributions classiques en matière pénale (cf. Code de Procédure Pénale). 

2- L’initiative des OPJ à compétence générale 

 L’exercice de leurs pouvoirs classiques 

 La transmission dans les 48 heures des PV de constatation d’infraction à 

l’administration en charge de la faune (Loi, art. 143(1) ; Décret, art. 70(2)). 

Idem pour les OPJ à compétence spéciale. 

 Article 142 : (1) « les agents assermentés des administrations chargées des Forêts, de 

la Faune et de Pêche et les agents assermentés de la marine marchande sont des 

officiers de police judiciaire à compétence spéciale en matière de forêt, de la faune et 

de pêche selon le cas. Ils procèdent, sans préjudice des compétences reconnues aux 

officiers de police judiciaire à compétence générale, à la constatation des faits, à la 

saisie des produits indûment récoltés et des objets ayant servi à la commission de 

l’infraction, et dressent procès verbal. Ce procès-verbal est dispensé des formalités 

de timbre et d’enregistrement. » 

3- L’initiative de l’administration en charge de la faune (Victime) 

 Les prérogatives classiques des victimes en matière pénale ; 

 La possibilité d’exiger un cautionnement (Loi, art. 143(2)) 

 L’exclusion de la transaction en cas d’abattage d’un animal de la classe A (Décret, 

art. 2(17) et 78(5)) ; 

 Le tribunal compétent peut ordonner la confiscation des produits forestiers, des 

engins ou animaux saisis (Loi Art. 148) ; 

Dans les cas où la transaction est exclue ou lorsque la transaction n’a pas été exécutée, 

l’action publique est mise en mouvement dans un délai de 72 heures à la demande de 

l’administration en charge de la faune. A cet effet, l’administration en charge de la faune à 

compétence pour : 

 faire citer (citation directe ou plainte avec constitution de partie civile) aux frais du 

trésor public tout contrevenant devant la jurisdiction compétente 
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 déposer tous mémoires et conclusions et faire des observations qu’elle estime utile à 

la sauvegarde de ses intérêts. Son représentant siège à la suite du Procureur de la 

République (Loi, art. 147). 

C- L’administration des preuves 

Les preuves de la culpabilité du contrevenant peuvent d’abord être, soit consignées, 

soit annexées au procès verbal de constatation d’infraction. Citant les éléments qui doivent 

être contenus dans le procès verbal, le Décret (art. 70(1)) mentionne entre autres : 

 les déclarations et signatures des témoins, complices ou co-auteurs éventuels ; 

 toutes autres mentions utiles. 

Les preuves peuvent également être présentées devant le tribunal par le représentant de 

l’administration en charge de la faune qui siège à la suite du Procureur de la République. 

Aux termes de l’article 147 de la Loi, ce représentant est en effet habilité à déposer 

tous mémoires et conclusions et faire toutes observations qu’il estime utile à la sauvegarde 

des intérêts de l’administration en charge de la faune. 

D- La constitution de partie civile par le MINFOF : dommages et intérêts. 

La loi camerounaise reconnaît au MINFOF le droit de se constituer partie civile pour 

ce qui est des affaires relatives à la violation de la législation faunique. En effet, considérant 

que le MINFOF est doté de la personnalité morale et vue qu’il représente l’état camerounais 

qui est la victime des actes de braconnage. A ce titre, le MINFOF à le droit de demander 

réparation à la personne reconnue coupable d’infraction faunique. Les dommages et intérêts 

alloués au MINFOF doivent être calculés en tenant compte du préjudice économique, de 

l’investissement de l’état pour l’entretien des animaux et enfin de la loi des finances. 

 

V- Collaboration entre MINFOF, le pouvoir judiciaire et les forces de maintien de 

l’ordre dans la constatation des cas de flagrant délit 

Les délégués régionaux du MINFOF doivent travailler en étroite collaboration avec 

les procureurs de la République et les forces de maintien de l’ordre pour la constatation des 

cas de flagrant délit. Le flagrant délit se déroule ici suivant la procédure normale en justice 

dans les cas où un contrevenant est surpris en flagrant délit. 

S’agissant d’une infraction qui implique un animal de la classe A, la procedure de 

flagrant délit est préférable dans la mesure où le contrevenant n’est pas relâché après le 

constat sur procès verbal mais ce dernier demeure aux arrêts en attendant un procès rapide. 
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Pour le pouvoir judiciaire cette procédure est moins contraignante et coûte moins cher à 

l’état. Pour les forces de maintien de l’ordre, cela épargne la tâche qui consiste à donner des 

convocations ; quant au MINFOF, il augmente ses chances d’obtenir des résultats effectifs 

dans l’application de la loi faunique et il réduit le risque d’avoir un procès qui pourrait durer 

plus d’un an suivi d’un appel du contrevenant qui pourrait à son tour prendre plus de temps 

tandis que ce dernier resterait impuni. Cette collaboration peut être détaillée comme suit : 

 La collaboration des forces de maintien de l’ordre est requise pour interpeller le 

contrevenant en flagrant délit pour que l’infraction soit constatée ; 

 Après le procès-verbal de constatation d’infraction établi dans les services du 

MINFOF, le procureur de la république doit être notifié et consulté pour la suite de la 

procédure. 

 Les tribunaux doivent assister le MINFOF qui ne possède pas de structures 

nécessaires à l’arrestation et à la garde des contrevenants en vue de leur comparution 

devant la barre ; 

 Le MINFOF doit amener l’accusé au tribunal et acheminer le procès verbal ainsi que 

les conclusions. 

  Les services du MINFOF doivent faire des rapports de ces cas à la hiérarchie et 

continuer de suivre le procès au tribunal. 

VI –Schéma de la procédure 

 

L’agent du MINFOF identifie une 

contravention à la loi faunique 

concernant une espèce protégée 

 

Agent MINFOF demande l’assistance 

des forces de maintien 

 

 

 

 

 

 

Les forces de maintien de 
l’ordre 
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Agent MINFOF et forces de maintien de 

l’ordre entreprennent l’opération, arrêtent le 

contrevenant en flagrant délit et saisissent 

tous objets utiles à la manifestation de la 

vérité 

Le contrevenant est conduit dans les 

services du MINFOF où il est entendu et un 

PV de constatation d’infraction (PVCI) est 

dressé 

Le délégué MINFOF transmet le PVCI au 

Procureur de la République et lui demande 

de garder le prévenu à vue au Parquet faute 

de structure au MINFOF. 

Le Procureur de la 

République (le pouvoir 

judiciaire) 

Délégué MINFOF achemine le procès 

verbal au tribunal avec les conclusions 

Le Procureur met le 

prévenu sous mandat de 

dépôt dans les cellules de la 

prison et continue avec la 

procédure de flagrant délit 

et communique le dossier au 

tribunal 

MINFOF 

L’agent ayant dressé le procès verbal ou 
un autre représentant et/ou l’avocat 

désigné pour suivre le procès travaillent en 
collaboration avec le Procureur de la 
République ; 

Le MINFOF en tant victime se constitue 
partie civile et demande des dommages-

intérêts 

 

Le Procès 

Prononcé du jugement et 

des peines à l’encontre du 

prévenu 
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